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Réglementation relative à la couverture
des risques de maladie des fonctionnaires

des Communautés européennes

- 1er septembre 1987 -

vu le statut des fonctionnaires des Communautés européennes et Le régime

applicable aux autres agents de ces Communautés, fixés par te règlement

(CEE, Euratom, CECA) n° 259/68(1) et modifiés en dernier lieu par le

règlement (Euratom, CECA, CEE) n° 793/87 (2), et notamment l'article 72

dudit statut et l'article 28 dudit régime,

vu le règlement n° 422/67/CEE, n° 5/67/Euratom du Conseil, du 25 juillet

1967, portant fixation du régime pécuniaire du président et des membres de

la Commission, du président, des juges, des avocats généraux et do

greffier de la Cour de justice (3), modifié en dernier lieu par le règlement

(CEE, Euratom, CFCA) n° 4068/86 (4),

vu le règlement (Euratom, CECA, CEE) n° 2530/72 du Conseil. du 4 décembre

1972, instituant des mesures particulières et temporaires concernant le

recrutement de fonctionnaires des Communautés européennes en raison de

l'adhésion de nouveaux Etats membres ainsi que la cessation définitive des

fonctions de fonctionnaires de ces Communautés (5),

(1) JO n° L 56 du 4. 3. 1968, p. 1.
(2) JO n° L 79 du 21. 3. 1987, p. 1.
(3) JO n° 187 du 8. 8. 1967, p. 1.
(4) JO n° L 371 du 31. 12. 1986, p. 14.
(5) JO n° L 272 du 5. 12. 1972, p. 1.
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vu le règlement (CECA, CEE, Euratom) n° 1543/73 du Conseil, du 4 juin

1973, instituant des mesures particulières temporairement applicables aux

fonctionnaires des Communautés européennes rémunérés sur les crédits de

recherches et d'investissement (1),

vu le règlement (CECA, CEE, Euratom) n° 2150/82 du Conseil, du 28 juillet

1982, instituant des mesures particulières et temporaires concernant la

cessation définitive des fonctions de fonctionnaires des Communautés

européennes en raison de l'adhésion de la République hellénique (2),

vu le règlement (CECA, CEE, Euratom) n° 1679/85 du Conseil, du 19 juin

1985, instituant des mesures particulières et temporaires concernant la

Cessation définitive des fonctions de certains fonctionnaires des

Communautés européennes appartenant aux cadres scientifique et technique (3),

vu le règlement (CECA, CEE, Euratom) n° 3518/85 du Conseil, du 12 décembre

1985, instituant, à l'occasion de l'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

des mesures particulières concernant la cessation définitive de fonctions

de fonctionnaires des Communautés européennes (4),

vu l'avis du comité du statut,

vu l'avis du comité de gestion de l'assurance-maladie,

Vu le commun accord constaté le 27 août 1987 par le Président de la Cour

de Justice, la présente réglementation entre en vigueur le 1er septembre 1987.

(1) JO n° L 155 du 11. 6. 1973, p. 1.
(2) JO n° L 228 du 4. 8.1982, p. 1.
(3) JO n° L 162 du 21. 6.1985, p. 1.
(4) JO n° L 335 du 13.12.1985, p. 56.
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CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier
Objet

II est institué un régime d1assurance-maladie commun aux institutions

des Communautés européennes. Ce régime garantit aux bénéficiaires/ dans

les limites et conditions prévues dans la présente réglementation et ses

annexes, le remboursement des frais exposés par suite de maladie,

d'accident ou de maternité, ainsi que le versement d'une indemnité de

frais funéraires.

Les bénéficiaires sont les affiliés et les personnes assurées de leur

chef.

Article 2

Affiliés

Sont affiliés :

1) les fonctionnaires des Communautés, sous réserve de l'article 4

paragraphes 1 à 4 de la présente réglementation ;

2) les personnes visées à l'article 72 paragraphes 1bis, 2 et 2bis du

statut, dans les conditions y prévues ;

3) les anciens fonctionnaires auxquels l'article 41 ou 50 du statut a

été appliqué, dans les conditions figurant à l'annexe IV du statut ;

4) les titulaires d'une pension de survie résultant du décès d'une

personne visée au point 3, sous réserve de l'article 4 paragraphe 5 de la

présente réglementation ;

5) les anciens fonctionnaires ayant cessé définitivement leurs fonctions

en vertu de l'article 4 paragraphe 1 du règlement (CEE, Euratom, CECA)

n° 259/68, pendant la période au cours de laquelle le droit à l'indemnité

prévue aux articles 5 et 7 dudit règlement est ouvert, dans les conditions

de l'article 5 paragraphe 6 dudit règlement ;
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9) les agents temporaires des Communautés, sous réserve de l'article 4

paragraphe 6 et de l'article 7 de la présente réglementation ;

10) les anciens agents temporaires titulaires d'une pension d'invalidité,

les titulaires d'une pension de survie résultant du décès d'un agent

temporaire et les anciens agents temporaires visés à l'article 28

troisième et dernier alinéas, et à l'article 28bis paragraphe S du régime

applicable aux autres agents ;

11) le président, les vice-présidents et les membres de la Commission des

Communautés européennes, le président, les juges, les avocats généraux et

le greffier de la Cour de justice des Communautés européennes ainsi que le

président et les membres de la Cour des comptes des Communautés euro-

péennes ;

12) les anciens présidents, vice-présidents et membres de la Haute

Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, des

Commissions ' de la Communauté économique européenne, de la Communauté

européenne de l'énergie atomique ou des Communautés européennes, les

anciens présidents, juges, avocats généraux et greffiers de la Cour dr

justice de la Communauté européenne du charbon et de l'scier ou des

Communautés européennes ainsi que les anciens présidents et membres de la
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ANNEXE II
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